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lampassé de mesme, et au dessus est timbré d’un heaulme 
clos en profil, orné de banderolles, et psnnons entrelassez 
de rubans qui voltigent des couleurs du blazon argent et 
gueulles, avec une devise qui diet, “ Qui m’a faict naistre 
me fera croistre ; ” Pour d’icelles armoyris iceluy noble 
Claude de Villieu et sa postérité en jouir et les porter li
brement et ouvertement, et icelles faire graver, peindre, 
et insculper en girouettes, tombeaux, sceaux, expéditions 
et autres lieux honnestes et décens ainsy qu’ils verront à 
faire sans aucune contravention, tout ainsy qu’ont accous- 
tumé les autres nobles de nos pays ; Et ce avons faict et 
faisons de nostre grace spéciale et en considération de ses 
services susdicts. Si donnons en mandement à nos très 
chers, bien aimez et fiaux conseillers les gens tenant nos
tre chambre des comptes en Savoye et autres nos Minis
tres justiciers, Officiers et Sujets si comme leur appartien
dra que de nos présentes Lettres d’annoblissements et de 
tout leur contenu, ils fassent, laissent et soutirent jouir 
et user plainement et paisiblement le diet de Villieu et 
les siens susdicts sans permettre leur estre faict mis 
donné ou mis a l’advenir aucun trouble ny empeschement 

contraire vérifiant et intéressant nostre diet Chambre, 
présentes conformément à notre dernier Edict du dou

zième Octobre mil six cent vingt six sans aucune autre 
limitation, restriction ny réserve, y procédant sans atten
dre de nous autre plus exprez ny plus précis commande
ment qui ces présentes, lesquelles voulons servir de pre
mière, seconde, troisième, dernière finale et péremptoire 
fussion, nonobstant tous autres Edicts, viz, statutz, loix, 
coustumes, règlements, stilz et ordonnances, a quoy tout 
nous avons desrogé et dérogeons, et aux desrogatoires 
des desrogatoires y contenus mandant à nos Patrimoniaux 
de tenir main à la dicte vérification y prestant le consen
tement requis, car ainsi nous plaist. Données à I unn, e 
vingt huitième Décembre mil six cent vingt huit.

Signé “Emmanuel” et plus bas, “De Meynier” et Seel-
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